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LA JUGE SHARLOW 

[1] Il s'agit de six appels interjetés contre les jugements en date du 26 février 2007 

(2007 CF 222) par lesquels la juge Layden-Stevenson a rejeté six demandes de contrôle judiciaire 
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de décisions du commissaire aux brevets qui déclarait deux demandes de brevet de M. Wicks 

irrévocablement abandonnées. 

 

[2] M. Wicks a essayé de faire maintenir en vigueur ses demandes de brevet en invoquant 

l'article 78.6 de la Loi sur les brevets, L.R.C. 1985, ch. P-4. La juge Layden-Stevenson a conclu que 

cet article autorise un versement complémentaire dans le cas où le demandeur de brevet a payé la 

taxe annuelle de maintien en état applicable aux « petites entités » alors qu'il aurait dû payer celle 

des « grandes entités », mais que le demandeur ne peut l'invoquer lorsqu'il a par la suite manqué 

complètement à son obligation de payer une taxe annuelle de maintien en état. Nous souscrivons à 

la conclusion de la juge, en grande partie pour les motifs sur lesquels elle a fondé sa décision. 

 

[3] Malgré l'habile argumentation de Me Zarnett, nous concluons que les présents appels 

doivent être rejetés avec dépens, lesquels se limiteront à un seul mémoire pour l'audience. 

 

 

 

« K. Sharlow » 
j.c.a. 

 
 
Traduction certifiée conforme 
Christiane Bélanger, LL.L. 
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